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DÉCLARATION DE CESSATION D’ACTIVITÉ 
 

La déclaration de cessation doit obligatoirement être adressée au au Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse par courrier à l’adresse postale 29, rue Aldringen, L-2926 Luxembourg ou par voie électronique sur MyGuichet.lu 

 
 
 

Activité d’accueil socio-éducatif en famille d’accueil agréée 
 
 
 

Par la présente, je soussigné(e) _________________________, agissant en qualité de famille 

d’accueil à l’adresse____________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________, 

sous le numéro d’agrément _______________________, déclare avoir l’intention de mettre à l’arrêt 

définitif l’activité d’accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial à compter du 

__________________________________. 

 

 
 

Fait le ______________, à _________________________ 
 
 

________________________________ 
signature 

 
 
 

Activité d’accueil socio-éducatif en famille d’accueil dispensée 
 
 
 

Par la présente, je soussigné(e) _________________________, agissant en qualité de famille 

d’accueil avec lien familial à l’adresse ______________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________, 

déclare avoir l’intention de mettre à l’arrêt définitif l’activité d’accueil socio-éducatif en famille 

d’accueil ou placement familial à compter du ___________________________. 

 

 
 

Fait le ________________, à ________________________ 

 
 

________________________________ 
signature 
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